PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT

Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter tenue le 3 février 2010 pour l’approbation ou la désapprobation du règlement numéro 416-10.

Je, Lucie Gagnon, greffière-trésorière de la Ville de Château-Richer, certifie :

Que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 416-10 est de 3 226;

Que le nombre de signatures de personnes habiles à voter requises pour rendre obligatoire la tenue d’un scrutin est de 336;

Que le nombre de personnes habiles à voter qui se sont enregistrées est de 8;

Je déclare que le règlement numéro 416-10 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter.

______________________________ 

Lucie Gagnon

Greffière-trésorière
PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la Ville de Château-Richer tenue le 1er mars de l'an deux mille dix au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents mesdames les conseillères Julie Gariépy et Lise Buteau et messieurs les conseillers Philippe Dorion, Peter Bergeron et Yvan Gauthier tous formant quorum sous la présidence de monsieur Jean-Pierre Caron, président d’assemblée.

ABSENCE MOTIVEE :    M. Frédéric Dancause 
PROPOSÉ PAR :    Mme Lise Buteau
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer nomme monsieur Jean-Pierre Caron, conseiller, à titre de président de la présente assemblée.

PROPOSÉ PAR :    M. Yvan Gauthier
Et résolu.

QUE les procès-verbaux de la séance du 1er février 2010 et des procédures d’enregistrement du 27 janvier et 3 février 2010 soient et sont acceptés tels que présentés.

Qu’une modification soit apportée à la résolution numéro 10-023 au dernier paragraphe en remplaçant « celle-ci » par « cette dernière ».

PROPOSÉ PAR :   M. Philippe Dorion  

Et résolu.

QUE le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la ville de Château-Richer totalisant la somme de 294 555,68 $ pour le 28 février 2010 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

_____________________________ 

Greffière-trésorière

PROPOSÉ PAR :    M. Peter Bergeron 
Et résolu.

Que monsieur Yvan Gauthier soit nommé "maire-suppléant" pour les mois de mars, avril, mai et juin 2010 et que madame Lise Buteau soit nommée "maire suppléant adjoint" pour les mêmes mois.

CONSIDÉRANT que les articles modifiés 467.11 à 467.14 de la Loi sur les Cités et Villes et les articles modifiés 536 à 539 du Code municipal autorisent plus particulièrement les municipalités ou villes à procéder par résolution plutôt que par règlement, pour l’approbation des plans de transport, des budgets, la modification des tarifs et des horaires du service;

CONSIDÉRANT que la MRC de La Côte-de-Beaupré est l’organisme mandataire de PLUMobile-Organisateur de déplacements pour assumer la responsabilité morale quant à l’encaissement des subventions et de la redistribution des montants perçus pour la continuité du service; 

CONSIDÉRANT que PLUMobile-Organisateur de déplacements est un organisme légalement constitué, responsable de la gestion du service de transport collectif et adapté;
CONSIDÉRANT que le conseil municipal accepte et approuve le tarif de 3,75 $ pour les usagers circulant à l’intérieur de la MRC et de 4,50 $ pour les usagers circulant à l’extérieur de la MRC;

CONSIDÉRANT que la quote-part de la ville de Château-Richer a été établie à 15 604 $ représentant 4 $ par habitant pour l’année 2010;

CONSIDÉRANT que le 4 $ de la quote-part inclut le transport collectif dans toutes les municipalités participantes;

CONSIDÉRANT que la quote-part de la municipalité est conditionnelle à la participation financière du ministère des Transports au transport collectif et adapté;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Julie Gariépy et résolu.

Que le conseil municipal de la ville de Château-Richer accepte de payer la quote-part pour l’année 2010, soit une somme de 15 604 $ à PLUMobile-Organisateur de déplacements.

PROPOSÉ PAR :   Mme Lise Buteau 
Et résolu.

Que la ville de Château-Richer accepte l’offre qui lui est faite de « Financière Banque Nationale Inc. »  pour son emprunt de 129 900 $ par billet en vertu du règlement numéro 370-04, ou au prix de 98%, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	17 500 $
	1,50%
	9 mars 2011

	18 100 $
	2,00%
	9 mars 2012

	18 900$
	2,50%
	9 mars 2013

	19 700$
	3,00%
	9 mars 2014

	55 700$
	3,30%
	9 mars 2015


Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.
CONSIDÉRANT que, conformément au règlement d’emprunt numéro 370-04, la ville de Château-Richer souhaite emprunter par billet un montant total de 129 900 $;

CONSIDÉRANT qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit.

Qu’un emprunt par billet au montant de 129 900 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 370-04 soit réalisé.

Que les billets soient signés par le maire et la greffière-trésorière.

Que les billets soient datés du 9 mars 2010.

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement.

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2011.
	17 500 $

	2012.
	18 100 $

	2013.
	18 900 $

	2014.
	19 700 $

	2015.
	20 500 $

	2016.
	35 200 $ (à renouveler)


Que pour réaliser cet emprunt la ville de Château-Richer émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 9 mars 2010), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2016 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 370-04, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

CONSIDÉRANT le projet de la ville de Château-Richer d’offrir à la population qui réside sur la route de Saint-Achillée et les rangs de Saint-Achillée Ouest et Saint-Ignace, les services d’internet haute-vitesse, de téléphonie et de câblodistribution;

CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme « communautés rurales branchées »;

CONSIDÉRANT que l’une des conditions pour le dépôt de ladite demande est d’obtenir l’appui de la conférence régionale des élus (CRE);

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Peter Bergeron et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer demande l’appui de la conférence régionale des élus (CRE) dans le cadre du projet d’offrir les services d’internet haute-vitesse, de téléphonie et de câblodistribution pour les secteurs mentionnés ci-haut.

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer a adopté le règlement numéro 415-10 décrétant des travaux visant la mise aux normes de l’usine de filtration d’eau potable de la municipalité ainsi qu’un emprunt n’excédant pas 450 000 $ pour en acquitter le coût;

CONSIDÉRANT que le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire demande certaines modifications au règlement avant de pouvoir en recommander l’approbation;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Julie Gariépy et résolu.

Que le règlement numéro 415-10 soit modifié de la façon suivante :

1.  L’article 2 est modifié par l’ajout, à la fin, des mots « tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparé par monsieur François Renaud, en date du 17 décembre 2009 laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A » ».

2.  L’article 3 est modifié par le remplacement de la somme de « 450 000 $ » par la somme de « 850 055$ ».

3.  Le premier alinéa de l’article 4 est modifié par l’ajout, à la fin, des mots « et à affecter la somme de 400 055 $ provenant du fonds général, et plus particulièrement de la redevance de la taxe d’accise sur l’essence ».

4.  Un nouvel alinéa est ajouté à la fin de l’article 4 :

« Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. »

CONSIDÉRANT le projet d’installation d’une conduite d’égout sanitaire pour desservir une partie de l’avenue Royale à partir de la rue Petit-Pré jusqu’à la rue des Cîmes;

CONSIDÉRANT que cette conduite doit rejoindre le poste de pompage PPCR-3 situé dans le parc de maisons mobiles de la Coopérative;

CONSIDÉRANT que ces travaux nécessiteront l’acquisition de servitudes;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer retienne les services de monsieur Rock Lefrançois, arpenteur-géomètre, pour l’ensemble des travaux d’arpentage nécessaires à la réalisation des travaux incluant l’alignement de l’emprise des rues existantes.

Que le conseil de la ville de Château-Richer retienne les services de Me Rémi Godin, notaire pour la préparation et la réalisation de tous les documents légaux à l’acquisition des servitudes nécessaires pour les dits travaux.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire et madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière à signer, pour et au nom de la ville, tous les documents légaux nécessaires pour la réalisation de l’ensemble des travaux.

CONSIDÉRANT la résolution numéro 09-040 du 6 avril 2009 du présent conseil à l’effet de retenir les services de la compagnie Magalie Laquerre enr. pour l’entretien ménager des édifices municipaux;

CONSIDÉRANT que cette dernière est dans l’impossibilité de terminer son engagement dû à un manque de disponibilité lié au transport

CONSIDÉRANT la lettre du 8 février 2010 adressée à la dite compagnie par le  directeur général qui stipulait que la ville de Château-Richer mettait fin au contrat d’entretien ménager;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Peter Bergeron  et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer met fin au contrat de service d’entretien ménager avec la compagnie « Entretien Magalie Laquerre enr. » et entérine la dite lettre du 8 février 2010.

Que le conseil de la ville de Château-Richer retienne les services de monsieur Nicolas Bacon pour la prochaine année, soit jusqu’au 31 mars 2011 pour l’entretien ménager des édifices municipaux, et ce, aux mêmes conditions.

CONSIDÉRANT les pouvoirs conférés à la ville de Château-Richer par l’article 113 de la Loi sur l’Aménagement et l’urbanisme;

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme, résolution numéro 566-09;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer désire amender son règlement de zonage numéro 365-04 et plus spécifiquement, le plan de zonage;

CONSIDERANT qu’un avis de motion a été dûment donné à l’assemblée du 7 décembre 2009;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer a adopté lors de l’assemblée régulière du 11 janvier 2010, le premier projet de règlement numéro 414-10;

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été soumis à la consultation publique lors de l’assemblée publique le 1er février 2010 aux fins de consultations quant à son objet et aux conséquences de son adoption;

CONSIDÉRANT qu’aucune personne dans l’assemblée n’a démontré d’objection face à ce règlement;

CONSIDÉRANT l’adoption du second projet du règlement numéro 414-10 à l’assemblée régulière du 1er février 2010;

CONSIDÉRANT l’avis public concernant les personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum;

CONSIDÉRANT que suite à cet avis public, aucune requête n’a été déposée au bureau de la Ville demandant la tenue d’un scrutin référendaire;

CONSIDÉRANT que le règlement numéro 414-10 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter;
CONSIDÉRANT  qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE, il est  proposé par monsieur Philippe Dorion, appuyé par madame Julie Gariépy et résolu.

Qu’il est ordonné et statué par règlement de ce conseil portant le numéro 414-10 et ce conseil ordonne et statue ce qui suit :

ARTICLE 1

Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme ici au long reproduit.

ARTICLE 2

Titre

Le présent règlement numéro 414-10 est intitulé « Modifiant le règlement de zonage numéro 365-04 afin d’agrandir la zone résidentielle H-202 à même la zone commerciale C-201».

ARTICLE 3

Modification à la limite nord de la zone H-202

Le plan de zonage reproduit à l’annexe 1 qui fait partie intégrante du règlement de zonage numéro 365-04 intitulé « Règlement de zonage » est, par les présentes, amendé à toutes fins que de droit de telle sorte que du côté est de la rue Laval, la limite nord de la zone H-202 est déplacée d’environ trente-six (36) mètres au nord du lot 422-9, et ce, sur toute la profondeur du lot 422-2-P.   Un plan détaillé présenté à l’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement comme ici au long reproduit.

ARTICLE 4

Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

CONSIDÉRANT que la route de Saint-Achillée est utilisée comme étant une rue donnant accès aux ressources (carrières, sablières, industries forestières);

CONSIDÉRANT que l’infrastructure de la route de Saint-Achillée n’est pas conçu pour supporter le trafic lourd;

CONSIDÉRANT que cette situation a pour effet de détériorer considérablement la chaussée d’année en année;

CONSIDERANT que le conseil de la ville de Château-Richer désire procéder à la réfection d’environ un (1) kilomètre de cette route;

EN CONSÉQUENCE, il est  proposé par monsieur Peter Bergeron et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer demande à la Ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, une demande d’aide financière au montant de 100 000 $ pour la réalisation de ces travaux.

Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à monsieur Raymond Bernier, député de Montmorency.

CONSIDÉRANT la demande du CLD de La Côte-de-Beaupré à l’effet d’obtenir l’autorisation de tenir la 7e édition de l’événement « D’une Basilique à l’Autre », dimanche le 8 août 2010;

CONSIDÉRANT que cet événement consiste en une marche de pèlerins passant par l’avenue Royale;

EN CONSÉQUENCE, il est  proposé par madame Julie Gariépy et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer autorise la tenue d’un tel événement, et ce, conformément à l’article 11 du règlement numéro 360-03 intitulé « Règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics et applicable par la Sûreté du Québec », aux conditions suivantes :

· Que ledit projet soit présenté au service de police de la Sûreté du Québec de la MRC de La Côte-de-Beaupré afin de s’assurer que l’aspect sécuritaire soit respecté;

· Que l’organisation responsable de l’événement devra assumer l’entière responsabilité de l’événement en cas d’accident ou autres, soit aux personnes ou à l’équipement;

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de la ville de Château-richer de combler les postes de deux (2) officiers pour le service des incendies de la municipalité;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer a procédé à l’ouverture des postes par affichage à l’interne;

CONSIDÉRANT qu’à la fin de la mise en candidature, quatre (4) personnes ont déposé leur candidature;

CONSIDÉRANT que le comité de sélection (résolution numéro 10-026) a procédé à l’évaluation et à la rencontre des candidats;
EN CONSÉQUENCE, il est  proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer accepte la recommandation du comité de sélection à l’effet de retenir les candidatures de monsieur Jean-François Grenier et monsieur Alain Paré afin d’agir à titre d’officier pour le service des incendies de la ville de Château-Richer.

CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Joachim s’était retirée de l’entente intermunicipale baseball mineur Côte-de-Beaupré;

CONSIDÉRANT que le nouveau Conseil de la municipalité de Saint-Joachim, après lecture de l’entente et l’étude du dossier « baseball », désire se réintégrer à la dite entente;

EN CONSÉQUENCE, il est  proposé par madame Julie Gariépy et résolu.

Que la ville de Château-Richer appuie la demande de la municipalité de Saint-Joachim auprès de la municipalité de Boischatel  afin de la réintégrer à l’entente intermunicipale baseball mineur Côte-de-Beaupré. 

PROPOSÉ PAR :   Mme Lise Buteau
Et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer prend connaissance du procès-verbal de la réunion tenue le 23 février 2010 du comité consultatif d’urbanisme (CCU).

CONSIDÉRANT la résolution 09-064 relativement au poste de chef pompier laissé vacant par la démission de monsieur Georges Morel;

CONSIDÉRANT  la résolution 09-065 nommant monsieur Luc Coulombe à titre de « chef pompier par intérim »;

CONSIDÉRANT  que le conseil de la ville de Château-Richer juge approprié de combler le poste de « directeur » pour le service des incendies de la municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

Que le conseil de la ville de Château-Richer procède à l’affichage de ce poste à l’interne au niveau du service des incendies de la ville de Château-Richer.

Que messieurs Peter Bergeron, Yvan Gauthier et François Renaud soient nommés sur le comité de sélection.
Correspondance :

-     Demande d’Arts et Reflets;

· Lettre de la Corporation de développement communautaire de la Côte-de-Beaupré;

· Communiqué de Carrefour Action municipale et famille;

· Demande de l’Association culturelle et artistique de la Maison Vézina;

· Lettre de monsieur Roch Simard;

· Demande du Centre d’Interprétation de la Côte-de-Beaupré.

La séance est levée.
_________________________________ 

Jean-Pierre Caron, président d’assemblée
_________________________________ 

Lucie Gagnon, greffière-trésorière
